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Convention d’application annuelle 2025 
à la convention pluriannuelle de gouvernance  

pour la gestion du Grand Site de France Gorges de l'Hérault, St-Guilhem-
le-Désert et ses abords (Plan de paysage) 

 
 
Il est convenu entre les trois communautés de communes : 
 
la Communauté de communes Cévennes Gangeoises et Suménoises (CCCGS) représentée par son Président, 
et 
la Communauté de communes du Grand Pic Saint Loup (CCGPSL) représentée par son Président, 
et 
la Communauté de communes Vallée de l’Hérault (CCVH) représentée par son Président, désignée ci-dessous 
le gestionnaire, coordonnateur, 
 
ce qui suit : 
 
Préambule sur le Grand Site de France 

La démarche Grand Site de France est une politique du Ministère en charge de l'Environnement lancée dans 
les années 1970 avec les "Opérations Grands Sites", le label « Grand Site de France » a été créée en 2002 et 
la politique a été inscrite au code de l'environnement (Art. L 341-15-1) depuis la loi du 12 juillet 2010. Cette 
démarche est destinée à gérer et préserver des sites classés connaissant une fréquentation élevée 
entrainant des dégradations du cadre de vie, des paysages, du patrimoine et de la qualité d'accueil. Le label 
« Grand Site de France » est désormais attribué pour une durée de 8 ans sur la base de l'engagement du 
gestionnaire et ses partenaires à mettre en œuvre un plan de gestion basé sur les principes du 
développement durable.  
Le site classé des « Gorges de l’Hérault », d’une superficie 8 793 ha classé en 2001, ainsi que les sites classés 
des Abords du village de Saint-Guilhem-le-Désert et du Cirque de l’Infernet classé en 1992 et de la Grotte de 
Clamouse classé en 2005, nouvellement complétés par le site classé de la grotte des Demoiselles de 2010 et 
le sol et la place de St-Martin-de-Londres de 1941, sont des sites remarquables qui méritent une gestion 
adaptée et partenariale, ainsi que leurs abords. 
 
Après 20 ans d'études et aménagements, le Grand Site de France « Saint-Guilhem-le-Désert - Gorges de 
l’Hérault » (5 communes) a été labellisé en 2010 par le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable. 
Puis, le label a été renouvelé en 2018 à un périmètre étendu à tout le site classé des Gorges de l’Hérault (8 
793ha) à l’échelle des 3 communautés de communes sur 20 787 ha et 10 communes, avec un périmètre de 
travail aux abords de 5 communes supplémentaires.  
Ainsi en 2016, les Communautés de communes "Cévennes Gangeoises et Suménoises", "Grand Pic Saint 
Loup" et "Vallée de l’Hérault", et les communes concernées (10 communes) par le site classé des gorges de 
l'Hérault, ont souhaité travailler ensemble à sa bonne gestion dans le sens d'un développement durable. 
Dans ce contexte, une convention pluriannuelle de gouvernance avait été signée le 19/10/2016 par les trois 
Communautés de communes, pour que celles-ci puissent collaborer administrativement et financièrement à 
la gestion du site classé des gorges de l'Hérault et ses abords. Cette convention a été fixée conformément 
aux objectifs de gestion du label Grand Site de France. 
Une nouvelle convention 2024-2031 vient poursuivre ce travail pour 8 nouvelles années, sur un nouveau 
périmètre à l’échelle des 10 communes labellisées en 2018, des 5 communes (précitées) aux abords et de 3 
nouvelles communes, sur un périmètre biogéographique cohérent. 
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Cette convention prévoit la mise en œuvre opérationnelle du projet 2024-2031 par le biais de convention 
d’application annuelle, dans la poursuite du fonctionnement depuis 2017. 
 

Dans ce contexte, suite à la convention annuelle 2024, une nouvelle convention annuelle 2025 a été élaborée 
pour définir et mettre en œuvre les actions prioritaires en 2025, exposée dans la présente convention 
annuelle. 
 
IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE QUE : 

En application de la convention pluriannuelle de gouvernance 2024-2031, les trois Communautés de 
communes collaborent administrativement et financièrement pour la gestion du Grand Site de France des 
‘Gorges de l'Hérault, Saint-Guilhem-le-Désert’ et ses abords (périmètre du plan de paysage et du Schéma de 
gestion de la baignade et des activités nautiques). Les conventions précédentes ont permis de mettre en 
œuvre le plan de gestion 2018-2023 (dont le bilan apparaît au dossier de renouvellement au Label). Cette 
nouvelle convention d’application annuelle est, à son tour, fixée conformément aux objectifs de gestion du 
label Grand Site de France. 
 
La présente convention est conforme aux : 
- article 6 de la convention pluriannuelle de gouvernance : « Chaque année, lors de la définition de la 
programmation N+1, les collectivités définiront les actions à mener ainsi que le montage financier pour leur 
mise en œuvre et les modes de mutualisation sur chaque projet. Pour ce faire une convention d'application 
annuelle sera élaborée en fin d'année pour définir les répartitions financières et les objets de mutualisation 
de l'année N+1.» 
et  
- article 11 de la convention pluriannuelle de gouvernance : « Les objectifs de gestion du Grand Site de France 
sont définis par son plan de gestion. Sa programmation d'actions sera définie annuellement par une 
convention d’application annuelle. Elle précisera le programme d’actions, le budget prévisionnel et la 
contribution financière de chaque EPCI ». 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 – Périmètres géographiques d’intervention 
 

➢ Nouveau Périmètre du Grand Site de France (18 communes) – annexe 1  
 

➢ Périmètre du Schéma de gestion de la Baignade et des Activités de Loisirs nautiques –SGBAN- (15 
communes de Ganges à Gignac) - Annexe 2 

 
Depuis la convention de groupement de commandes entre les 3 communautés ayant permis l’élaboration du 
Schéma de Gestion de la Baignade et des Activités Nautiques des Gorges de l’Hérault, signée en 2016, sa mise 
en œuvre est organisée par les conventions Grand Site de France.  

 

➢ Périmètre du Plan de Paysage des Gorges de l’Hérault, Causse et Plaines environnants (28 communes) 
- Annexe 3 

 
Suite aux délibérations des 3 collectivités en 2017, un Plan de paysage a été mené. Dans ce cadre en 

2020 a été recrutée la chargée de mission paysage Emma BOUTOT pour suivre le projet et sa mise en œuvre 
opérationnelle. Le plan de paysage validé en 2022 est actuellement en cours de mise en œuvre (2023-2028). 
 
Article 2 - Programme d’actions et budget de l’année 2025 (Annexe 4) 
 
Les trois collectivités ont décidé de travailler sur : 
 

➢ Périmètre du « Grand Site de France » (15 communes) :  

o Actions cofinancées au titre de la présente convention  
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- La démarche de renouvellement du Label GSF (étude financée par la convention 2023) se poursuit 
en 2025 par le co-financement des frais de reproduction du dossier Label (1 050€ TTC). L’évènement 
de remise du Label sera quant à lui reporté au printemps 2026. Soit 1 050€ de frais en 2025.  
Concernant l’accueil des délégations d’Inspection générale et du Réseau des Grands Sites de France, 
chaque collectivité ayant porté une partie des repas, les totaux mettent en évidence un 
remboursement à faire de le CCCGS en direction de la CCVH de 926,33€ (frais de réceptions). 
 

- L’adhésion annuelle au réseau des Grands Sites de France : 5 400€TTC 
 

- La mission de coordination des actions : 31 661.40€TTC pour environ 114 jours de travail de 
coordination assuré par la CCVH.  

 
- La mise en œuvre du plan de communication du Grand Site de France : pour 7 000€ correspondant 

aux frais de mise à jour du site Web et de la carte sensible avec le nouveau périmètre (réimpression 
en 2026 : 3 000€) & Programme d'Animations. 

 

- Dans le cadre de la nouvelle dotation du ministère en faveur des moyens internes des Grands Sites 
de France en 2025, les collectivités vont bénéficier d’une aide pour le recrutement d’un.e chargé.e 
de mission Gestion de la fréquentation, Concertation et médiation et d’Ecogardes sur ce dernier 

point la CCVH restituera 16 000€ aux 2 autres CCs sur la base des justificatifs.  
 

- Le lancement d’un projet « chapelle en chapelle » avec la création d’un groupe de travail entre les 3 
CC (chargées de mission GSF, Responsables des pôles patrimoines des CC, OTs) pour entamer une 
réflexion sur la valorisation du patrimoine avec un objectif de médiation.  
 

- Le lancement d’un groupe de travail pour la création d’une boucle vélo/rando à pieds sur le périmètre 
des 3 CCs du GSF.  

 
Ces deux dernières actions permettront aux 3 offices de tourisme de renforcer et valoriser les liens en 
vue d’un projet de convention 2026.  
 
Pour cette année de gestion 2025, sur le périmètre Grand Site de France, un budget prévisionnel de 
46 211,40€TTC a été estimé, intégrant les aides financières (sous réserve d’obtention des subventions). 
A ce montant sera retranché pour la CCCGS 10 666,67 € des éco-gardes et 5 333,33€ à la CCGPSL pour 
la mise à disposition de ses gardes champêtres (sur la base d’un descriptif à venir). 

 
➢ Périmètre Schéma de gestion de la Baignade et des Activités de Loisirs nautiques 

Actualisation de l’étude du Schéma de gestion de la Baignade et des activités nautiques sur la partie 
canoë. Elle tiendra compte des problématiques d’urbanisme et d’aménagements, des enjeux 
économiques, environnementales ainsi qu’une analyse juridique, sécurité et paysagère. Elle devra 
étudier la faisabilité d’embarcadère(s)/ débarcadère(s) publics.  
 
Elle est évaluée à 43 200€ sur 2 ans et bénéficie de 28 797€ de subvention de la DREAL. Le coût de 
l’opération est évalué à 21 600€ et sera porté pour moitié en 2025 et 2026, soit 7 201,41 € de reste à 
charge cofinancé par la convention 2025. 

 
➢ Périmètre Plan de Paysage 

o Actions cofinancées au titre de la présente convention  

- La mise en œuvre des projets implique une mission d’ingénierie et de coordination des actions 
évaluée pour environ 114 jours de travail assurés par la CCVH, soit 28 968.75€.  

- La mission Architecte Paysagiste Conseil à l’échelle du plan de paysage (42 000€/an) financée a 
priori à 75% (financement départementaux peu réaliste) soit a priori 16 900€ de reste à charge 
cofinancé par la convention. 
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- L’étude en cours du plan de paysage transition énergétique à hauteur de 9 840 €. Cette étude 
bénéficie d’une aide complémentaire de 7 872€. Il reste à charge 1 968€.  

- La reconduction de l’observatoire paysage du secteur CCGPSL et CCCGS qui s’élève à 4 317,50 €  
 

Pour cette année de gestion 2025, sur le périmètre du plan de paysage, un budget prévisionnel est estimé à 
47 836.75 € TTC (sous réserve d’obtention des subventions)  
 
Article 3 – Contributions financières et clé de répartition 2025 
 

Pour l’année 2025, il est convenu d’utiliser les clés de répartition financières de la convention 2024 pour les 
3 périmètres. 
 
Ces montants pourront faire l’objet de régularisation dans la convention suivante, ou en amont des 
paiements, suite au bilan des subventions réellement perçues et aux facturations des prestataires : 
 
➢ Périmètre Grand Site de France (18 communes) 

 

Communautés de communes Taux  

Total 2025 

CC Cévennes Gangeoises et 
Suménoises 

25%   11 552,85 €  

CC Vallée Hérault 50%   23 105,70 €  

CC Grand Pic St Loup 25%   11 552,85 €  

Total 100%   46 211,40 €  

 
 

➢ Périmètre Schéma de gestion de la Baignade et des Activités de Loisirs nautiques (15 communes) 
 

Communautés de communes Taux   Total 2025  

CC Cévennes Gangeoises et 
Suménoises 

33%                  2 400,47 €  

CC Vallée Hérault 33%                  2 400,47 €  

CC Grand Pic St Loup 33%                  2 400,47 €  

Total 100%                  7 201,41 €  

 
➢ Périmètre Plan de Paysage (28 communes) 
 
La clé de répartition sur le plan de paysage est de 30% pour la CCGPSL et la CCCGS, et 40% pour la CCVH. La 
reconduction de l’observatoire du paysage uniquement sur les secteurs du GPSL et CGS implique une légère 
modification du pourcentage final.  

 

Communautés de communes Taux   Total 2025  

CC Cévennes Gangeoises et 
Suménoises 

31.65%               16 509,78 €  

CC Vallée Hérault 36.70%               19 134,70 €  

CC Grand Pic St Loup 31.65%               16 509,78 €  

Total 100%               52 154,25 €  
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➢ Total général (synthèse des 3 tableaux précédents)  
Il comprend les totaux estimés avec les subventions sollicitées, le remboursement des écogardes, et des 
repas de la gouvernance.  

 

Communautés de communes Taux  
 Total 2025  

CC Cévennes Gangeoises et 
Suménoises 

22%   19 796,43 €  

CC Vallée Hérault 50%   44 640,87 €  

CC Grand Pic St Loup 28%   25 129,76 €  

Total 100%   89 567,06 €  

 
 

Article 4 – Ajustement des montants financiers à la réalité des financements et des coûts assumés 
 

A la fin de l’année 2025, la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, coordinatrice, pourra procéder à 
la mise à jour des frais réellement engagé (conformément aux articles 2 et 3) sur la base des accords de 
subvention réellement obtenus et des sommes réellement engagées. Elle fournira l’ensemble des justificatifs 
concernant ces subventions et les factures acquittées à ses partenaires sur demande.  
 
Article 5 – Modalités de paiement et de contributions financières 

 

A la fin de l’année 2025, la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, coordinatrice, procédera à l’appel 
de paiement auprès de ses partenaires à hauteur des montants indiqués à l’article 3 sous réserve des 
ajustements éventuels prévus à l’article 4. Le reliquat des actions éventuellement non engagées fin 2025 
pourra être reporté en 2026. 

 

Article 6 – Dispositions diverses 
 
L’ensemble des clauses de la convention pluriannuelle de gouvernance reste inchangé. 
 
Fait en 3 exemplaires à …………………………………   le ………………………….. 
 
 

Le Président de la 
Communauté de Communes 

Vallée de l’Hérault 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Jean-François SOTO 

Le Président de la 
Communauté de Communes 

du Grand Pic Saint Loup 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Alain BARBE 

Le Président de la 
Communauté de Communes 

Cévennes Gangeoises 
Suménoises 

 
 
 
 
 
 
 

M. Michel FRATISSIER 
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Annexe 1 
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ANNEXE 2 - Périmètre du SGBAN (15 communes) 
Il suit la colonne vertébrale du fleuve Hérault de Ganges au nord à Gignac au Sud. Du nord au Sud : Ganges, 
Cazilhac, Laroque, Agones, Saint-Bauzille-de-Putois, Brissac, Causse de la Selle, St-Martin-de-Londres, 
Argelliers, Puéchabon, Saint-Guilhem-le-Désert, St-Jean-de-Fos, Aniane, Lagamas, Gignac. 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 DETAILS DES DEPENSES FINANCIERES 
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ANNEXE 5 -FEUILLE DE ROUTE 2025 COMPLETE 
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